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Ingénieurs conseils en bâtiment et urbanisme durables
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Préambule

Le PLU est un document d’urbanisme réglementaire qui:

• Définit les règles d’aménagement et de droit du sol ;

• Traduit les orientations d’aménagement et d’urbanisme fixées par les élus dans un

contexte règlementaire fort à travers le Projet d’Aménagement et de Développement

Durable(PADD);

• S’impose à tous (particuliers, professionnels, administrations) et sert de référence pour

l’instruction des demandes d’occupations des sols (permis de construire, de démolir,

déclarations préalables…);

Qu’est ce que le PLU ?
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Préambule

La commune de Satillieu est couverte par un PLU approuvé le 26 janvier 2007. 

Par délibération en date du 10 juillet 2015, le conseil municipal de Satillieu a décidé de réviser 

son Plan Local d’Urbanisme (PLU) afin que celui-ci soit conformes aux dispositions des lois 

passées suite au Grenelle de l’Environnement (conformément à la loi ALUR).

En janvier 2017, le Conseil Municipal a approuvé le PADD. Une réunion publique a eu lieu le 20 

mars 2017 pour le présenter à la population.

En parallèle, à l’échelle du SCoT Rives de Rhône à engager l’élaboration du SCoT.

Le PLU ayant une obligation de compatibilité avec ce document de planification territoriale, le 

projet de PLU a été suspendu. Le SCoT a été approuvé en novembre 2019.

Le contexte sanitaire de 2020 et 2021 ne favorisant pas les conditions requises pour avancer, 

les études n’ont reprise qu’au printemps 2022.

Compte tenu de l’évolution réglementaire et du changement de Conseil Municipal, le projet de 

PLU a fait l’objet d’une mise à jour complète et d’une mise en compatibilité avec le SCoT.

Après plusieurs réunion de concertation, le projet de PLU est enfin prêt à être arrêté …

L’histoire du PLU de Satillieu
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Préambule

Le PLU dans la hiérarchisation des normes
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Préambule

L’Association des PPA et les documents supra-communaux

Les partenaires qui participent à la 
réflexion sur le PLU sont :
� La Direction Départementale des Territoires

représentant l’Etat

� La Région Auvergne- Rhône-Alpes

� Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement (CAUE)

� L’Agence Régionale de Santé

� La Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL)

� Architecte des Bâtiments de France

� Le département

� Communauté de communes

� La Chambre de commerce et d’industrie

� La Chambre des métiers et de l’artisanat

� La Chambre d’Agriculture

� ERDF-GRDF

� RTE

� GRT gaz

� Les communes limitrophes

Le PLU doit être compatible avec les 

documents intercommunaux 

supérieurs de type : 

� Schéma de Cohérence Territoriale ;

� le Schéma Directeur d'Aménagement et de

Gestion des Eaux;

� Le Schéma Régional D’Aménagement, de

développement durable et d’Egalité des

Territoires ;

� Etc ;

Le PLU doit être compatible avec le

code de l’urbanisme et les

différentes lois de l’aménagement

du territoire (SRU, ENE, ALUR, LAAF,

Climat et Résilience, ZAN,…)
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Diagnostic et Enjeux
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Le SCoT, dans le projet d’armature urbaine et de

développement de l’habitat à l’horizon 2040, cible

Satillieu comme polarité locale à conforter.

L’objectif de construction est fixé à 90 logements sur

10 ans.

Parmi les constructions nouvelles, il est attendu une

densité moyenne de 25 logements/ha, et 15% des

nouvelles constructions ne doivent pas consommer de

nouveau foncier.

L’objectif est de rompre avec la dispersion de l’habitat et

de produire un habitat de qualité, tout en favorisant le

développement d’un urbanisme de projet, respectueux

de l’environnement.

En matière de logements locatifs abordables, ils doivent

représenter une part de 5 à 15% minimum du parc de

logements.

Polarité locale à conforter

Diagnostic et Enjeux
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Enjeux définis par la SCoT

Diagnostic et Enjeux
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Volet socio-démographique

Diagnostic et Enjeux
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Logement

Diagnostic et Enjeux
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Activité économique

Diagnostic et Enjeux
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Déplacement

Diagnostic et Enjeux
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Les Equipements de services

Diagnostic et Enjeux
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Environnement

Diagnostic et Enjeux
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Environnement

Diagnostic et Enjeux
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Diagnostic et Enjeux

Environnement : Carte de Synthèse des enjeux
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Le PADD
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PADD

Les axes du PADD

AXE 1 : Les Satilliens

• S’adapter aux évolutions démographique

• Agir sur le cadre de vie des Satilliens(nes)

AXE 2 : l’activité économique

• Soutenir et promouvoir l’économie locale

• Maintenir les zones économiques existantes au PLU actuel

AXE 3 : Le Logement

• Encourager la politique de réhabilitation et d’amélioration énergétique des logements

• Permettre le changement de destination d’environ 14 bâtiments

• Développer une offre de logement plus adaptés aux nouveaux modes d’habiter

• Lutter contre le logement vacants en fixant un objectif de reconquête de 40 logements

• Maitriser l’étalement urbain et avoir une consommation foncière modérée :

AXE 4 : l’activité agricole

• Maintenir un zonage agricole cohérent qui protège l’outil de production agricole

• Préserver les terres épandables

• Limiter l’étalement urbain sur les terrains agricoles et naturels en concentrant l’urbanisation à

l’intérieur ou à proximité immédiate de l’enveloppe urbaine existante
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PADD

Les axes du PADD

AXE 5 : Le Tourisme

• Encourager les initiatives économiques afin d’augmenter l’attrait touristique ;

• Maintenir la diversité des paysages ;

• Permettre le développement d’activités touristiques existantes ou nouvelles (gîtes, restaurants…) ;

AXE 6 : L’environnement

• Préserver la ressource en eau en préserver les zones humides et en favorisant la récupération des eaux

pluviales ou l’infiltration à la parcelles.

• Protéger les milieux naturels en limitant les impacts direct et indirect de l’urbanisation

AXE 7 : Les déplacements

• Adapter le nombre de stationnement au logement crée, développer des poches de stationnement

dans les secteurs ou l’espace public est saturé.

• Favoriser le covoiturage, garantir la pérennité des itinéraires de randonnées

• Intégrer un maillage territoriale des cheminement piétons et autres modes doux.

AXE 8 : Les Paysages

• de préserver les éléments remarquables de paysage, les perspectives lointaines ;

• de conserver la diversité de la mosaïque des milieux (étangs, zones humides, bocage, ripisylves, cours

d’eau, haie paysagère, arbres remarquables),

• Gérer durablement les boisements et proposer un classement RBC pertinent ;

• de maintenir des pratiques agricoles et sylvicoles respectueuses de l’environnement ;

• de mettre en place une trame verte et bleue multifonctionnelle.
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PADD

La Carte de synthèse du PADD
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PADD

La Carte de synthèse du PADD
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Analyse des capacités de densification
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Analyse des capacités de densification

Vision prospective des besoins en logements
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Analyse des capacités de densification

Vision prospective des besoins en logements
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Analyse des capacités de densification

Vision prospective des besoins en logements
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Analyse des capacités de densification

Vision prospective des besoins en logements
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

La densification douce

Des réunions ont été organisée sur le thème de la densification douce. Une dizaine de

propriétaire se sont présentés.

Malgré l’intérêt de la démarche, peu de particulier sont enclin à se séparer d’une partie de

leur propriété.

Le caractère rural de la commune ainsi que la forte densité des constructions du bourg,

combinés à la petite taille des parcelles peuvent expliquer cette tendance.

De plus, la population qui habite les secteurs périphériques souhaite profiter des joies de la

campagne et ne souhaite pas forcément urbaniser son jardin. Enfin, dans de nombreux cas,

les maisons sont implantées au cœur de la parcelle ce qui rend compliqué la division

parcellaire. S’ajoute à l’ensemble de ces remarques, le fait qu’une partie importante de

l’urbanisation de la commune soit localisée sur des secteurs de pentes ce qui rend compliqué

l’ajout d’une nouvelle construction par densification douce.

Sur la commune de Satillieu, le phénomène semble donc négligeable, voir nul.
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

La densification par comblement des dents creuses

L’analyse est destiné à déterminer les capacités de densification et de mutation des

l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales

existantes.

Il ne s’agit pas d’une analyse prospective pour répondre à certains objectifs de sobriété

foncière mais d’une analyse objective de la réalité de la morphologie urbaine existante.

Pour ce faire, il faut analyser quartier par quartier, la réalité du foncier bâti en fonction des

caractéristiques urbaines et architecturales afin de déterminer les capacités réelles de

densification et de mutation des espaces.

Notre analyse porte uniquement sur les parcelles qui ne sont pas bâties et qui sont à

l’intérieur de l’enveloppe urbaine des futures zones UA, UB, UC et UH .

Les parcelles qui présentent une incapacité technique (enclavement, orientation, forme,

pente…) à être urbanisées ou qui ont un usage spécifique (parking, jardin attenant à une

construction, chemin privé,…), ou dont la surface n’excède pas 350 m² n’ont pas été

comptabilisées.
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Centre historique
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Centre historique
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Centre intermédiaire
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Centre intermédiaire
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

L’ouest du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

L’ouest du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

L’ouest du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

L’ouest du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Nord Est du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Nord Est du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Nord Est du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Sud Est du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Sud Est du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Nord ouest du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Sud du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Sud du Bourg



45

Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Le Sud du Bourg
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Hameau Le Mont et Maloussier
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Hameau Le Mont et Maloussier
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Hameau Le Mont et Maloussier
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Analyse des capacités de densification

Le potentiel de densification dans l’enveloppe urbaine  

Synthèse
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Analyse des capacités de densification

Le phénomène de rétention foncière
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Foncier Mobilisé
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Foncier Mobilisé

Foncier mobilisé au sein de l’enveloppe urbaine
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Foncier Mobilisé

Bilan de la consommation foncière à vocation d’habitat
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Justifications des choix retenus
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Justification des choix retenus

Philosophie globale du projet
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UA

Zone UB
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UC
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UH
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UE
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UEq



62

Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Zone UEs
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Les espaces agro-naturels
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Justification des choix retenus

Le zonage et le règlement

Les espaces agro-naturels
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Justification des choix retenus

Bilan des superficies
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Justification des choix retenus

Bilan des superficies
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les OAP
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Justification des choix retenus

Les Emplacements réservés
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Modalités de suivi
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Modalité de suivi

Les indicateurs retenus
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Suite de la procédure
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Suite de la procédure

Les prochaines étapes

 Arrêt du projet (9 juillet); 

Le PLU sera arrêté par la collectivité par délibération du Conseil Municipal le 9 juillet.

 Consultation des personnes publiques associées;

Les PPA donnent un avis dans la limite de leur compétence et dans un délai de trois mois à partir de la

date de réception du projet de PLU..

 Enquête publique et rapport du commissaire enquêteur;

Pendant 1 mois, le dossier est présenté à la population en mairie. Un commissaire enquêteur

indépendant est nommé par le tribunal administratif pour recueillir l’ensemble des remarques émises sur

le projet. Il a 1 mois pour rendre son rapport avec observations et avis.

• Approbation du PLU par le Conseil Municipal

A l'issue de cette phase de consultation et d’enquête publique, la collectivité peut apporter des

modifications pour prendre en compte tout ou partie des avis des partenaires et du commissaire

enquêteur.

Le PLU sera applicable après avoir accompli les mesures de publicité, transmis au 

Préfet et effectuer le dépôt du dossier sur le Géoportail de l’Urbanisme
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Merci pour votre attention

Xavier PICHON-MATHIEU, DEDALE Scop

x.pichonmathieu@dedale-scop.fr


